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DECRI1T I\To 88-5 du 14 Janvie.r 1988

portant ratification de ltAccord cle
Crédit de Développement IIo 1721/REl.'
re latif au fJ-nancement d.u.2e projet
cl talimentation en eau. des vil1es-de
Cot ônou et ?orto*Sovo, signé 1e 29Juin 1987, à Washington, èntre 1a
République Populalre du 3énj.n et Ir.As-
so c J.rrt lon Internationale de Dévelon-
pemenr (.q .1. r. ) .

IE PRESIDINT DE IA REPIIBIIQUE,
CHNF DE IIETATI PRESIDENT DU
CONSEII EXECUT]I' }IATIONAI,

lrordonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant
de la I.,ol Fondamentale dc la Républiquô po-pulaire
1es lols Constitutionnelles q.ut-Iront!- moatitée ;

pr omulgat ion
du Bénin ct

vu Ie décret {" 87-39 du 13 Févriev 1987 portant composL,cion duConseil Exécuttf Natlonal et de son Coàfté p"r*u.nËÀt-j-

VU le décret N" B7-jB9 d.u 16 }lovembre 19BT po.rtant tra,nsrnisstonau Comité ?ermanent de IrAssembfée NâtionaI" Iié";I;ti;ruxair",pour autorLsation de rat iflcation, de lrAccord de C_rèdit de
Dév_eloppemênt, No 1721/BEN relatii'au financement du 2e projet
d rill-lmentat ion en ee,u des vL1les de Cot onou et--po-rfo-;Novo,signé 1e 29 JuJx 19q7, à Vfashlngton, entre 1a nZputiique Éopu-laJre du Bénirr et lrAssocl-ation-rntérnationale dê Dévéloppenenti'û T n \ .\r..r.!. / ,

la décision No B7-89lAm/Cp/p do. jO§bécemure 19BT autorisa:rt1a ratiflcatlon de lr.Accord de c-rédit de Dévelôpp"*"r.t-r,iÀ îizrlBEN relatif au financement du 2e projet d ralimentat'lorr en eaucles vil]es d.e Cotonou et porto-Noior-entre ra népuuliïuè--pàpo_laJ-"e du Bénln e-t rrAssociation fntérnationale aè lavËiàppàment(A.r.D.).

Article 1er.- Est -ratifté, l tAccord de Crédit de Développementrelatif au flnancement àu--ze p-ro jet d ralimentatl,on en"eau des vi-r-r-es de cotonou et porto-Novo, s tgÀé -le zgJura tge7, àwashingtonr entre la République populaire aü nénu-ét iiassocia-tion Interrrationale de DéveldppeneÀt (A.I.D. ).

DECRNTE
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Article 2.- I'e présent décret sera publié au Journal 0fficie .1 .

I'ait à C0T0N0U, 1e 14 Janvicr 1988

pa.r Ie Présldent de Ia RéPublique,
Chef de ItEtat, Président du
Conseil Exécut if Nat ional- ,

I

(--,..

le Ministve des tr'inances le Ministr e des Âi-
faire Etrangères et
de la Coopération,

et de 1tE onomie,

lû
,t j.

saliou ABSÏJDoU
['linist rc irrtcr!rri' -rx0uz0

I,e Mj-nistre Dé1egué auprès du
-Hreslûent de 1a Eépublique,

t de l-a Stat ist ique ,Cha-rgé du Pl

è

nlohaneâ So a c] u IBIIAFIIvI

Ampliations : PR 6 sA/cc 2 cPlA\R 4 sGCrN 4 cPc 2 PPC"1 I',tr'r1-tiPs-
ffiEÂ-Ëlmlr 4 AUTRDs Mrivrsrr.,EEs 12 DC0I'-DSDv-DîcP-D1-nx 5 Dlc-
DPE-BCP-INSAT 4 GCOTTB.DCCT 2 TGE 3 B]T.DAN 2 ATD 2 JOR?3 -1 .

l4e!hleu-4lB-Elgq
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TR.A.DUCTION NO}{ OT.IICTELIE
DU ÎH(TE Æ{GIÀIS ORTGIIiÆJ
Qur ssut Fâ]r tro]

CREDIT TTO 1721 3B{

ACCORD DE CBEDIT DE DSIIELOPPE,ÏH{T

(Deuxième ?rojet d.rAfi*rentation en Eau)

ontre

IA RæIMIIQUE POPUIJ.AIRE DU BEI\'IN

et

Ï,' 3,SS0 CI AÎl0ri IN0f.RtiriIIOi{Atn DE DEVU,OPPEUH{T

Ia: date d.u 29 jui-n 19BT
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TRANUCTION NON OFFICTM,IE DU TffiTE
AI'IGIÀIS OBIGINAI QIII SSuI FAIT FoI

ÀCCOÈN DE CRXDIT DE DEVEXOPPWIM{î

_-_-_À999R!r en d.ate-du 29 juin .198?, entre 1a REpIIBTIQUEPoprII,ArBE DU BEr[rN (r' mprynt eul) 
- et' 1,.a§socrÀTiolv iNrÈnnAIroN3tEDE DEVELOPPEIII\IT (I r Assoèi.ation).

^r^-_STry!U.pY_E 
Al Irtupzunteur, s'étq.nt assuré que 1e projetoecfl-t ctans J.r Àn-n ex_e 

- 2 aLr présent Accord est faisâble of priori_taire, a demarrdé à L,Association dË contritue"ë-àà"-ff-ri.Ë-"@ent i
,___+tTDiDU QUE B) 1a Société Brininoise drElectricité et drEau(SBEE) exécutera 1â projet avec tra"=i=iurr"" à;'i;il;;;i"ü" etquêr. au titre de 1ad-ite assistance, l r Bnprunt euru eitra à-ia ois-position de ra SBEE 1es fonds au cigait âux conàitions*stif,uréesdans le présent Accord. ;

AITEIDU AgE C) par trn accord en date aiu 22 octobre 19g6l'Àccord d.e Prêt du Foldr de.lrOpEpirTe Fonds de 1r0pp pour IeDéveloppement rnt ernat ionat (r s 
- r;;â; d; i;ôîæi-J"Ë-"întË"i, u"-corder.à lrEnprunteur-un p:'êt.drun moniant ae aâux miiiiàÀs septcent cinqua.nte mirfe dol_làrs (lii 2.Tfo,ooo) t; f;àî a"*tâ"iiË a"1' otp ) pïur contribuài'-t"iL ü 
" 
;;',; e'i,#t ie àu'pr! j"i -;";con_dit_ions qui scnt stipulées clarrs tiÀcàord de prêt àu Aonâscle 1'OPEP ;

. , ATîE-VDU 9Ui n)-ra sts EE a f |i-ntention de contracter auprèsoe ra uaasse U ei.rtreJ_ e <io ^Coopération Economique (CCCe) un irê{drun montarrt approxime_tif de';i"rn{e-;i"q miirions aâ e""i""
I".,qg*: l! r. oôô. ooo ini ti. p"aïîà -ràîc=cËl 

l*Ëi^'i, tpïËiào"a. r'lnrant:-on cle con-trac-lcr auprès de Ia Banqüe Europ é-enne
9.'I+l:.:!i":ement (nnr) 

. y1 rrat'àiuaïoniant âpp"oximà{ii-àe sixmr.IJ-Lons ouatr€ cont mille Unités de Compte Eüiopéennes(6.400.00d ncu) (1e p;at-à"-ï;-Btrri; Ë;" contribuer à financerune partie du projet aux conditions'stiputées dans 
-un-"""oio

ltaccord de prêt àe rJ cccn) [,ir-ii""ii-o'tre conc]-u entre ra SBEEgt.la.CCCE et dens urr accorâ (1 'Àccord aà p"àï âà r.-nrrï-oiid.oitêtreconc1uentre1|Empnütàï"-"iiaBEi;-àt-*



+) -ltexpression 'rContrat dr&rtr€prise désigne 1e contrat
€n dat€ du 1€r déc esrbre 1985 entre lrBnprunteur et Ia sgEEstipulant _1es d.roits et obligations d.es parties ar.rdit contratpour.Ia.D{liode de trois ans al1ant d6 1987 à 1990. lrexpreàsionttContrat tlr&rtrepriserr d.ésigne égaj,ernent toutes-ies ar:neles auContrat tlrBttreprise et tous 1es accords complét+rt Ie Contrattlr&rtreprise.

_ _ e) . 1'expression tt0ompte Spécia.1,' désigne le compte visé àIa Section 2.01 (b) ile IrAôcord- de pro jet ; 
-et

_ f) lrexpresslon -trFranc CFArr ou 1e sigle rFCFÀrr désigne leFranc tle 1a Coruqunaut é Ï,inarrcière Àfricaj.r:à, monnai e conm[ne àlrEhprunteur et aux atrtres mernbres de ].rUniàn Monétaire 0uest-Africaine.

))

AX,îTCIE II
le Crédlt

Section 2.01. lf .Àssociation consent à lrfuprunteur, auxeonclitions stipulées ou visées ttan s l rAccord de-Crédit âe Déve-
loppgTentr_ un Crédit en monneüLes d.iverses d run mont a.n t équivalantà-huit millions six cent mi1ls Droits cle Tirage spéciaux -
(8.600.ooo Drs).

_ Section 2.0?, Le montant clu Créclit p eut être retiré clu Conpte
de Créttit su titre cles dépenses effectuéês (ou, si IrAssociatioày consent, tles dépenses à effectuer) pour rég1er le coût rai son-
nabl-e dos fournitures et sorvices nécèssaireà ar,1 pro j et et itevant
êtr_e.financés au moyen du crédit, conform ânent 

-aux 
dispositionsde ]-rAnnexe^1 au présent Accoralr'y compris Les mottificàtions quipourr+lent être apportées à 1ad.ite .Annexe drun commun accord.entre J- rhprulteur et ltAssociation.

Section 2.0^1. la Date cte Cl6ture est fixée au 3j décembre
1993 ou à toute tlat e uJ.t érieure arrêtée par lrAssociation et
comrnuniquée à 1t&npruntour clans les mailieurs clé1ais.

Section 2.04. a) I I trlnprunt eur verse à l-rAssociation une
ggnmisgion (l I engagement au taux annu eI de un dmi pour cent
(O r5O fi) sur 1e principal du Crédit non rêtiré. la' comroi ss,j.on
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court clru-ne d.at e tombarrt soixante jours après 1a date ale IrÀccord
tle Crétlit tle Développ@€nt jusquraux d.ates respectives auxqu€I1es
des mont ant s sont retirés par f tfupnrnteur d.u eompte d.e Créd.it ou
sont annulée.

- b) La commission tl r engagment est versée i i) aux lieux que
lràssociation peut raisonnablernent choisir ; ii) sans restrictiïns
d.taucune sorte imposées par l rfuprunteur ou sur Ie teritoj.re del tEnprunteur ; et iii) daris J-a monndle spécifiée êats 1e présênt
Accoral aux fj-ns drapplication de 1a Sectiôn 4.02 des Conditions
Gén érê] sg ou dans tout_e (s)_ gutre(s) morm+ie(s) acceptable(s) quipeut (peuvent) être désienée(s) ou ôhoisie(s) ân verfu des'dis-'positions tle ladite §ection.

§ection 2.05. I, tElnprurrt eur verse à lrAssociation une oom-
mission. de service au taux tie trois quarts de rxi pour cent
(O t75 /,) 1r an sur l-e prjlcipal d.u Crédit retiré et non encore
reurbours é.

Section 2.06. Ires comrni ssion s dr engagement
sont paÿab1es smestriêllsment Ie I er avril €t Ie
d.e chaque artnée.

§ection 2.07. LrEmprmteur rsnbourse 1e pri:rcipal ttu Créttitpar échéarrees sqtrestriolles payabLes le 1er avril et 1o 1er octobre,à compter dtr 1er octobre 1997, Aa derrrière échéance étarrt paÿable
fe 'ler ayril 2037 ; chaque échéance, jusqurà celle du 1er ârnril
2007 conpriÉe, éta.nt égale à un demi poui cent (OrIO É) auaitprincipal et chaque échéance postérieure étarrt éga1e à un et demi
pour cent (1,,5o fi) d.ud.it pri_nôipat.

§ection 2.O8. L,a monnai e de Ia République Française ost
désignée aux fi.rrs iirapplication tle 1a Ssction 4.02 àes Conûltions
Généra1es.

Section 2.09. I,a SBEE est le représentant de 1r Élpnrnt eur
aux fins tle prend.re toute mesure quf il est nécessaire ou peruis
de prend.re en vertu d.es tlispositions de la Section 2.02 du
présent Accorcl et d.e 1rÀrticle V des Conditions Généra1es.

et de service
1er o ctobre
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AnIICIE III
Exécution du Pro j et

§ection 3.0'1. a) Lrnhprunteur dléc1are qut iI souscritpleilepent aux objectifs clu projet, teJ.F quf iJ--s sont décrits
t?"" f rAnn€xe 2 au pré_sent 4ccoidl,'et, à c'ette fil, sarrs-pré;ud.icettraucun€ clee autres obligations Iui ilcombant en vàrtu dle-rrÀc-cordl de Crédit d_e Développemerrt, ltEnprunteur veil1e à ce que Ia
SBEE sracquitt6, confo::nÉnant aux tlispositions ale J.rAccoril d.êProjet, de toutes les obligations jxôombarrt à Ia $BEE en vertududit .A.c cord (y conpris leà obligations énoncées à la Section
4.06 de lrAccord. de Projet et au para€raphe 3 d€ lrÂnnex€ 2audit Accord), gt prend.-ou veilte-à cà qüe sôi.t prise toutà
mesurer y compris la fourniture d.e fonds, iJlstallations. gervices
et autres ressources, nécessaire ou appr.opriée pour perrirettre àIa SBffi tle stacquitter. clesdites obligâtions ; en out-re, l rtrErprun-
t€ur nê prencl ni ne letisse prendre aucune m€sure qui entrave ou
empêche lt exécution tlesditeË obligations.

b) IltÉnprunt€u.r:

i) rétrocède la contre-val eur d.es &ontants qui sontaffectés aux Catégories 1e Z et 4 ctu tabfaaufigu.rant au paragaphe 1 àe IrÂnnexe 1 au préeent
Ac-cord, à 1a SBEE en vertu drun accord de lrêtsubsidiairê devarrt être concLu entre f ,Enp-runteur
et 1a CBIEI à des cond.itions approuvées aü pr éa.1a-
ble- par ]rÀssociation, et not amment un aélai d.e
rernbours€&ent tle v:ingt üsr ÿ compri s un d.ifféré
dr aortiss.ement de cl_nq anàr- et un taux clrintérêt
annuel de huit et d.emi pour c€nt (Br5O fi), aerisque de change étarrt àssumé par l_ihprurlteur ; et

ii) met à Ia clisposition tle ].a SBEE à titre de subv€n-tion Ia contre-val eur du mont arrt affeeté cle ]-a
Gatégorie (3) du tableau visé au paragraphe (i)
ci-d.e ssus.

_ c) trt&prunteur êx6rce ses atroits résultant do Ir.ô,ccortt dePrêt subsictiaire de façon à protéger Ies irrtérêts .le l rrhprirnteur
et d.e J.fÂssociation et à réaliser 1ês objectlfs du Crédit^! enoutre, à moins que ].rl,ssociation nren convi 6nn e eutrmênt.l r lhprunt eur ne modifie ni nrabroge IrÀccord d.e prêt SubsiO.iaireou tou_te. clisposition quril contient, nry fait aucune cLérogationrni nraliène aueun des-droits et obligations y àfféreniÀ.-"-
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Section 1.02. A molns que 1rÀssoclation nren convienne autrenent, l-a
passation iles marchés de fournitures et de travaux et 1es services de consultants
nécessaires au Projet et d.er,-ant être financËs sur le montant du Eédit sont rég,is
par 1es d.ispositionsde I t Ànnexe à lrAccord. d.e projet.

Section ,.0r. L'Eaprunteur et lrAss.ciation sont convenus que, confarnérûent
à 1a Section ?.OJ de lrAccord de Eojet, 1a SBEB sracquitte des obliptions
stipulées d.ans 1es Sectj.ons 9,O1, 9.04, 9.O5, 9.06, 9.O7 et 9.OB des Coniitions
GénéraLes (portant respectivement su.r llassurance, 1t eraplol d.es fouz.niture s et
servicee, J-es plans et calendri-ers, 1es écritures et rapports, lrentretien et
lracquisltion de terains) .

ARTf CI,E IY

Âutres Clause§

Section 4.01 . a) lrhprunteur : i) affecte ctraque année ôans soê buaget
national ales mntants suffisants, jugés acceptables 1nr llAssociation, pour

couÿrir 1es cotts de conÊo@ation dreau et d t électrj.cité pour chaque nlnistère et
pour tout autre service public dont les dépenses relèvent d.irecteoent du butlget

nationaL ; et

ii) vellle à ce que les collectivités 1oca1es, ainsi que les autree organiomes
publics autonorne s, affectent chaque année dans leurs budgets respectifs, ilee

Eontants suffisants, jugés aoceptables par lrAssociation, poux oouÿlir 1es cotts de

cônsôIlnation d.l eau et dréLectricité de chacune desd.ites collectivités Locales et
tlescll ts ôxganisnes publics autonomes.

b) Ies nontants visés aux pa,rag?aphes (a) (i) êt (ii) ci-dessus sont d.éter-

ninés, en ce qui concerne leurs bud.gets respectifs, par I | fuprunteur, Ies collec-
tivj,tés et ).es orge.nismes 1nrblics autonomes en cotlaboration avec Ia SBEE et sont
ensuite exaninés 1nr lrAssociation au plus tard Ie )0 Septêmbre de chaque année.

Section 4.02. Lrtuprur.teur sracquitte de t.utes les ôbll8ati..ns qul Iui
inc.nbent eo vertu du oontrat drEntreprise avec la diligence et lrefflcacité
voulues et veille à ce que }a SBEE eracqrritte ile toutes lee obligatlons qui 1ul
lncabent en vertu dutlit Oontrat.
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ARîICLE V

Recours de 1r Associatlon

Section 5.01 . Aux fins d.r application de Ia Section 6.02 (h) des Conditions
Générales, les faitÊ c1-après eont également spécifiée, à savoir :

a) IÂ SBEftI manque à lrune quelconque d.es obligations qui 1ui incombent en
vertu de 1r Accord de ko jet .

b) A la suite de fâits surÿenant après Ia date de ltAccord de Gédj.t d.e

Développeroent, une situation exceptionnelLe se produit, gui rend inprobable
1r exéqution pa;E la SBrm des obligationB qui lui lnconbent en vertu de l rAccord. d.e

Èo jet.

c) Lr ortlonnance f 71-11 ile I I hprlnteur, en d.ate alu 7 Févlier 1ÿ,/J , ou les
§tatut s de Ia SBm sont notllfiés, suspendus, abrogés, annulés ou iI y est fait
déroga,tion drune oanière qul conpronet gravement 1t aptitude d.e Ia SRE,I. à stacquj.tter
des obligatlons qul 1ul incombent en vertu de |rAccord de làojet.

d) Lr Emprunteur ôu toute autre autorj.té compétente a pris des mesures en vue

de tiissoudre ou de liquid.er Ia SXEE, ou ile suspendre ses opératlons.

e) i) Sous réserve des tlispositions tle lralinAa (i:.) du présent paragraphe

A) 1e drrit d.e 1r Enprunteur ou de Ia SBÊF: de reti.rer les fonds
provenant de lrun quelconque des prêts (y compri s Ie PrEt ôe

1a CCCE, Le Pret de La lEI et 1e Prêt du Foods de 1IoPEP)

ou dons accordés à 1l &prunteur ou à Ia SBEE pour 1e finance-
ment ctu Èojet est suEpendu ou anoul-é en tout ou en partie, ou

rI ÿ est ni s. l-iin" ;n tôut ou en qE,r*l3, onfcoemémenrt aru

a4+po s{+tons d.e 1r accord. octroyant ledit prÊt ou don ; cu
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B) Irun queJ,conque desdits prêts devient exigible
avant Iréchéance stipulée dans ledit accord.

ii) Lra1inéa (i) au présent paragraphe ntest 1»,s applicable
si lrhprunteur ou Ia SBE établissent à 1a satisfaction
de LrAssociation que : A) ledite suapension, annulatj-on

teminaison ou êxi§ibilité anticipée arest pas due à un

nanquement aux obligations lui incombant eu vertu dudit
accord, I que B) 1r Enprunteur ou Ia SlFn peuirant obteniï
auprès êrautres sôurces des fonds suffisants pour Ia
xéalisati-on du Projet, à des conùitj.ons leur pemettant
drhrnorer les obligations qui leur incombent reslective-
ment en verÿu du présent Àccartl et de I I Accortl de kojet.

f) Une attestation for.rnie par la SBffi ilaas ltAccord tle Eo jet ou en vertu dud.it

Aco:rd, ou une tIéclaratiôn faite à propos dudit Accord et sur laqrelle ltÀssociatlon
doit se fonder pour lroctroi du Crédit, se révèle inexacte sur quelque point itrIbltant.

Sectj.on 5.02 Aux flns d.tappli.cation de Ia Section ?.01 (d) des Conditiona

Cénérales, Ies faits ci--après sont égalenent spéclfiés !

a) Ie fait spécifié au la.ragraphe (a) ae U Section 5.01 du présent Àcrord

survieut et perslste pend.ant soixante Jours consécutifs après que notificatlon en

â été falte par lrAssociâtion à lrEoprunteur i

b) les faits spécifiés aux paragral*res (c) et(a) ae fa Section 5.01 du

présent Accord surÿienneût ; et

c) le fait spécifié au paragraphe (") (l) (l) ae fa Section 5.01 du présent

Accoaral surÿient, sous réserve des disposltions du paragrapt e (e) (ti) ae traite
Section.
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/l8TICI,E V'I

Date drEnt}ée en Vigueur ; fEminaison

Sectlon 6.01 Au sens de Ia Section 12.01 (t) aes Condi bioû§ Cénéra1es,

lrentrée en vlgueur de 1r Aocorrl ale (hédit de Développenent est égÊ.leroent subortlonnée

aux contlltions suivantes r

a) lrrlccord de Prêt Subsidiaixe a été signé par 1r Emprunteur êt La SBE i

b) f rÂccord de Prêt ale la CCCE, lreccord d.e Èèt d.e 1a ffiI et l?Accord êe

Èêt du Fonds de ltoPP ont été dtment slgnés et, Ie cas échéantr les conilitions
préaIab1es aux tiécalsselûeots initi.aux, à lrexception de lrentrée en vigueur du

présent Accord, ont été remplies I

c) Le Règlenent Cénéra1 de Ia Dietribution dr Eau eü ?on e Urbaine de Ia SBm

est entré eE ïiglrcur et ltintroduction du barème des tarifs d.teau dans sa totalj-té
et le prernler ajustement annuel tle s tarifs dreau prévus à 1r lnnexe 2 dutlit Règlenent

ont été effectuée.

Section 6.02 ,tu sens d.e tê Section 12.02 (b) des Conditions Générales, les
congultations julidiques à fournir à Lrilssociation doivent égaleoent étabur 1es

lolnta sulvants :

a) lrAccord de hojet a été dt!ûent autorisé ou ratifié Par Ia SBm et a

force obligs.toj.re pour Ia SBm conformément à ses dispositioûs i et

b) ltAccord de lrêt Subsidis,ire a été ttûnent a[torisé ou ratifié pr 1rfu-
pl:unteur et IEr }a SBEts et a force obl"igatoire pcr.E Ir Emprunteur et 1a SBEE confor-

oéoent à ses dlsposLtions.

sectj.on 6.0r. Ia ila te tombant 12o jours apràs }a dato du présent Accord est

e1Éc1flée aux fins dr application de 1a section 12.04 des conditions Générales.
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Sectlon 6.04. Les obligations incombant à l rEmprunteur âux
termes de 1a Section 4.O1 du présent Accord et 1es Cispositions
des paragraphes (a) et (b) de 1a Sectlon 5.O2 du présent Accord
cessent et expirent à la date à laquelle l?Accord de Crédit de
Développement prend fin ou à une date tombant vlngt années après
1a date du présent Accord, Ia première à échoir de ces d.eux dates
étant retenue.

ARÎTCLE V]I
Représentatlon de ltEmprunteur i Adresses

Section 7.01 . Sous réserve des dlspositions de 1a Section
2.09 du présent Accord, 1e Ministre de l rEmprunteur responsable
des Finanees est 1e représentant de lrEnprunteur aux fins dtappli-
cation de la Sectlon '1 1.OJ des Conditions Générales.

Section 7.02. Les adresses ci-dessous sont spéclfiée
fins drapplication de la Section 11.01 des Conditions Géné

Pour lrEnprunteur :

Ministère des Fi,nances et de f rEconomie

B. P. 102
Co ton ou
République Populaire du Bénln

Adresse Té1égraphique
MI}JIF'INANCES

C otoo ou

Pour lrAssociatlon :

Association Internationale de Développement
1818 H Street, N.1,rl.

Ilashington, D.C. 2O41j
Etats -Un is

Télex :

MIFIN 5OO9 ou
5289 o\)
MINTNDART 9252

q
l
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Adresse téIégraphlque Té1ex :

440098 (rrr)
24a421 (ncn) ou

6414' (wur)

INDEVAS

Washington, D. C.

En fol de quol 1es parties au présent .Accord, aglssant
par 1 I i-ntermédialre de leurs représentants dtrne nt autorlsés à cp+,
effet, ont fait slgner le présent .Àccord en leurs ooos respecti fs
dans 1e District de Co1umbia, Etats-Unis, * 1es Jour et an que
dessus.

REPUBLISUE POPULAIRE DU BENIN

Par a/a Côlstant B. Koukoui

Représentant Autorisé

ASSOCI.ATION INTERNATTONALE DE DEVELOPPEMENT

Par s/s Edward V. K. Jâycox

Vlce-Président Régional
Afri que

*LtAcc^rd. de Crédit de !évelcppement a été sigoé dans soq textÊ
origlral en aoglaJ.s.

â

-
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ANNEXE 1

Retrâit des Fonds du Crédlt

1. Le tableau ci-dessous lndique 1es Catégories de travaux,
fournitures et serviees qui doivent être financés au moyeo du
Crédit, 1e montant du Crédit affecté à chaque Catégorle et Ie
pourcentage de dépenses au titre de travaux, de fourniüres ou
de services dont 1e fj.naocement est autorisé dans chaque
Catéforle :

Catégor ie
%de

Dépenses Plnancé

1) Travaux pour
1a Partie B (d)
du Projet

2) uatériel :

a) Partle A
du ProJet

1.OO0.OOO 909l

2.100.o00 100 %

}1 ) Partie B
du Projet 250. O00 lOO %

J, Hleces detachees
pour 1a Partie C
du Projet 2.550.OOO 1oo %

4) Assistance
Te chn i que ,
Service de
c on sul tan ts
et forrnati. on

a) partie a (f)
du Proj et

b) Partie s
du Projet

700. ooo 609l

1.400.000 100 %

6oo. ooo

8.600. ooo

5) nen affecté

TOTAL

I

Montant Affecté
(Exprlme en

Dm)
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2. Noncbstant 1es dispositlons du paragraphe 1 il-dessus,
aucune sonne ne peut être retlrée pour régler des dépenses
effectuées avant la date du présent Accord.
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ANNEXE 2

Description du Projet

Les objecti.fs du projet sont 1es sulvante : a) anéliorer
la viabif i.té financière du secteur de l_ ?alimentation en eau en
milieu urbain par ltexpansioo, à un co0t peu é1evé, d.es réseaux
dtallmentatlon en eau dans 1es v111es de Cotonou et de porto-
Novo ; b) promouvoir 1a vente de lreau par branchernents particu-
Ilers ; c) adopter une politique drétabllssement de tarlfs dreau
reflétant 1es cotts marginaux à long terme ; et d) renforcer la
capaclté de gestlon de 1a SBEE et 1a mise en oeuvre de salnes
pratlques commerclales pour éviter l raccumulation drimpayés.

Sous réserve des modiflcations que f r Enprunteur et
lr.Assoclation pourraient convenir de fui. apporter en vue d?at-
telndre lesdits objectifs, 1e projet comprend Ies partles
sulvantes :

Parti ê A Renforcement des équipements dralimentation en
eau à Cotonou et à Porto-Novo, y comprls :
exécution dtenviron dlx forages ;a)

b)

c) constructlon de trois nouveaux réservolrs et
remise en état de trois réservoirs existants ;

d) fourniture et pose
(environ 25 kn) et
( environ 275 Wo) I

agrandissement de deux stations
et constructLon drune troisi ème

de neutralisation

conduites d I alimentation
conduites de distribution

de consultants dans
de 1a comptabilité

de
de

Partle B

e) lnstallatlon de- petits branchements partlculiers
(environ 1i.5O0) ; et

f) supervislon des travaux.

: Renforcement de 1a capacité de gestlon de la SBEEpar :

a) Ia formati on des cadres moyeos et supérieurs ;

b) 1a prestation de services
domaine de 1r organisati.on,
du traltement des don nées

1e
et
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c) une assistance technique aux services cle 1a SBEE
chargés de 1reau, des flnances, d.u traitement des
dr:nnées et de la formation I et

d) construction et équlpement d.e locaux à usage de
bureaux p our 1e siège de la SBEE.

Partie C : Acquisition de pièces détachées pour 1es rpéra_
tions de fa SBEE.

J+ l( J+

L'achèvement du projet est prévu pour 1e jO Juln 199f.
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îRâDUCTION NON OI'FICIEIIE
DU TISTE ÀI{GT.AIS ORIGINAIqII SEUI I'AIT llf

CREDIT NO 1721 BEN

ACCORS DE PROJET

(Deuxième Projet dtÀlimentation en Eau)

entre

! I ÀsSOCI ATION INTERT{ATION.AI,E DE DEVELOPPEIEIT

et

L,A SOCIEIE BENINOISE DTELECTBICITE Eî D'EAU

&r cLate du 29 jui:r 1987



TRADUCTION NON OI'}'1CTT,T,1,N DU TEME
ÀI{GIÀIS ORIGINAI QtlI SE"TII FAII IOI

ÀCCORN DE PROJET

1987r entre f '.A§SOCIAIION(1 rAssociation) et 1a SOCIEIE
(SBEE).

ITTINDU QUE .C)_par un Àccord de Créd.it cle Développsrent en
/ctatB de ce jour coïcl_u entre }a République populaire d.ù-B én j-n
(+ 'tEpxunt eur) . et 1tÀssociation, lrAssociation a accepté do mettrea ra dilsposition de 1'Enprunteur un montarrt en nonnaies d.iÿerses
§euivalarrt^à,huit mitfioâs six cant mittà lrpit. AàIi""âà-§péciaux (8"600.000 DT§)r aux conditions qui sont stipuiEes
dans LrAccord. de Crédit de Développeûnent, à Ia contlition toute-
fois qgg 1a ffiEE accepte dthonorei- à 1r élard tte t"Association1es obligations stipuléos ci-sprèg ;

, B)._p* urr accord- de prêt subsicllaire qui doit être. conclugnlle +' Enprunteur et Ia snnE, Ies fonds pro-ven ant du Créd.it quifait.lrobjet de lrAccord de C;éd.it de DévËloppement seront mij a1a disposition do Ia SBEX aux conditions stii:ütées. d.ans 16d.it
Àccord de Prêt §ubsid"ierj_re ; et

_ÀffH[DU QUX Ia SBEE, eu égard à ]rÀeeord de Crédit de
JJeveJoppement eoncfu eetrs lrAssociation,et ]. r lhfrunt eurl a,accepté dthonorer 1es obligations stiprrlees cl--apres ;

_ ACCORI, en date du 29 jujl
INTEMITTIONâIE DE DEUETOPPEIB{T
BU,IINOISE DIELNCTRTC]TE XT DTEAU

. PÀR. CES.MOllf'S, Ies partS-es atr présent Sccard. sontoe ce qu l- sult :
convênue s

ART]CIE PRNMER

Définitions
Section 1"01. À moins que 1e contexte ne reouière unei+t e4rré-bation -d.iff érente, leri tsrmes et express:ioris d.éfirii s darrs

J.tAccorcl de Créd.it de Dévàloppoent, darrs 1Ë préanbuJ-e du présen{
Âccortl et clans 1es Conditionè- Cénérates (tetles qur el1es sônt
_dé!1ni9s)_ ont Ies significations figprarri aens te'd.it Accortt,1ed.it préanbule et lesd.ites conùitions Générales.
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ARTICTE TI

Exécution alu Pnc j ot

Section 2.01. a) ta SBEO déclare quI e1]o souscrit pleilmentaux objectifs d.u projet, tels qurilJ sont décrit" drr,s tidnexe zà I r Ac cortt iie Crédit- de' I éveiop=penre"t, 
- 
ut, â - ;;i;. -fd, *"îË"ot 

"1e Projet avec Ia criligence et-iretfiôaciig voüi"à"--J'"àTJr. au"n éthodes administrativàs, fi,.anciu"e", ià"rr"ià""" -àt -à.'àËItio'
de. serwices publics_apprôpriées ; eIré fouznii où "àiii"î ce dre:?i:rl fournis, a* fur-et-à mesui.e d"à ù;soin;,-i.Ë-iËâà"T irr"t+_rat:.ons, services et artres rcssourcês nécessaires au projet.

b) Àux ftus d*,?fg!gt: 1g gp ouvre et naintient un Comptespécia1 en Francs cra auprèâ a,une-rariqu" 
"ÀmË""i*r", 

-aî"s 
condi-

I:?::^.,i"gf ","^ :"1 l:lui"errt e s par 1 | Âsso c'iati"1. 1 " " 
ïepOls -àu 

compt eÈipecr_at et t_es. oa:_ernent s effectués all moyen du Compte- Spécia"f soâtrés"is par Iee d.ispositions àÀ iiar-&u"'j"* p-ieË"ii{"À";àft]'

, c) Sans.préjudice d.es clispositions du paragtraphe (a) ae Iaprésente.section, 1a SBEE exécuie re pro jet ôonfo"r:r&urrî-âu pro-
8:rarnm e d.rExécution figurant à lrtrnnexe 2-au préseni Aà-o"a, ycompri s les mo dif ications qui poürrai"..t ct"'À- âp""tËà=-àiadit eÀnnexe dtua commua accord. â.trè ttlssoôiation dt-r" msu. -'

§ection 2.02. Â moj-ns que 1rÂssociation nren convi er:1eautrment, 1a passation des m'archéË aà tournitures "{ dÂ t"àvrr.*€r J-es servlces c1e consultants nécessaiiros au pzn jet et devarrtêtre finencés sur Ie montarrt d* c"Èdi;-;ort 
""ei""Bà"-i"=*ài"-positions de lrÀnnexe 1 ar-r présent l,ccord,

- §ect-ion 2.03. _Ig SBEE s,acquitte des obligations stipulées
**1.1:" Sections 9.03, 9.04, g"o*1, g.oe , 

-9.6?-;;-ô.ôS' à;;""uondltr.orr§ Gèn éra"l_c s (portant respectivment sur lrassurance,lrernploi des. fouïniturès ot_ serviôes, 1às p1a,s et àaf enêriÀrs,
]93- eglifuros et rapports, J.rontretiân et iracquisitlon ae--lerral.rrs) pour ce qui est d.e I rÂccord. de pro jet-.

§ection 2.04. la SBEE sracquitte dftnent de toutos 1osobligations qui lui incombent on vcrtu tle It.f,ccord do prêt
§uosr-cLr.rulre. .À moins quo 1 tÀssociation nr en convienne ortræent,Ia §BEE ne prend. ni nà laisso pr.enarà 

-ar"rn" 
mesur€ qui arrait



pour effet de mod-ifier ou crrsbroger lrltccard de prêt subsitliëire
ou toute disposition tlur i,I corticnt, ou dry faire dérogation ou
draliéner 1es d.roits et ooligations ÿ afférents.

§ection 2.05. a) La SBEE procède, à Ia d.emand.e cie 1tAssocia-tion, à des échanges de u-r.e s avoc 1Î-Association sur 1rétat clr avarrce-
ment tlu Pro jct, 1r exécution des obI-ï-gations lui jlcombant en ÿertu
du présent Accord et en ver';u d.e 1!À6cord de Prêt §ubsial.ia:ire ai-E si
quo sr.r toute autre question se rapportqnt à ]. rob jet d.u Crédit.

b) I,a SBEII inforure 1rÂsso cie.tion ilarn s l es meilleurs dé1ais
d.e toute circons-tence qui entrave ou ri-sque d.r entraver J'lexécution
du Pro jet, la" réa-]-isaL ion cles ob jocti-f s d.u Créd.it ou 1r exécutionpar Ia SBI:rn d.es oh_'.1,qatiors tui inccmbant en vertu du présent
Accord. et en vcrtu de lt Àccor.d dr: prêt Subsidiaj-ro.

,Aii[IC].,,8 III

Cicl -ion e"j ll;cn-r-o:.. j at:',-or:. de 1a SBEE

§ection 3.01" e'; la §B.rXl I i) mène ses opérations et gère
ses affatires selon des ::réti:ctt-e s aùri-nis-Lrat ive s, fi-narrcières,
comrnercia] es, tecirniciueg e'; Ce gas':ion de gervices publics appro-priées et conform ârent à. :o-n Rè.]ener-i Gorréral_ ae tà DistriUùtion
ilr Eau en Zrcne U:l:;lyJ l:1'.r 1' 1a s r',. c:l'i.sion de cad.res qua.lifiés €t
expériment és. sidd: Jr,.' '-::: ).î'l:n, --. ,:rr1o.(t cn'; on nOm-bre suffiSAfrtet ii) sracquittc r1e tor":.i,-L§ l.r ".: obl:.;iit:i_ois qui ]ui incombent en
vertu- do Contrat d!I.lit::er:.: :1. '.r.i.:,r .r_:. ci 

..1 i. g:.._ie et 1t efficacité
voLrlue s.

b) §arrs préjudicc drs CiEpositions du paragraphe (a) ci-
,l-essus, pour lenel à bien ses opérations, 1a SBEE établit, au
p].us tard Ie 31 décenb:'o i939 ou_ à toute a,utre d.ate arrêtée par
lrÀssociation, ot cnsuite maint i ent une nouvolle structure d.egestion d.écentralie6e jugée acceptable par 1ré,ssociation.

c) Ia SBEE développê rme politique commerciale qui offre
aux petits eongoluna';eurs d.omestiques d.es brarrchem ent s particuliers
à prix réd.uit, su1,',rt,nt ionnd: en partio par les tarif s dreau deIa §BEE.

,



d) la ffiEE asgiste It -ûnpzrrnt eur à fixer les montant s quiseront affectés chaque arinée au bud.get national et alrx-a*tres
Uqsets pour couvrif les frais de cdnsonmation aiea,i àt- -
ctr él-ectricité des mi,istères1 serrrices publicsI 

"oituàtivité"local es et artres orgs,nimes- publlcs autonomes, "o"i;Ilnfueti{-à raSection 4.01 de IrÀccord cle Crédit d.e Développfoent.

Section 3.02. a) la SBEX exploite et entretient à tout
no&.etxt ses instal].ations, nachilesl .matérie1s et autres bion*, etprocècle au fur et à mesure des besôins à tous res renouvàiiements
"^-! 

répglations néeossaj res, selon des méthocleu tàcnniàueà, -
finaneières et de gestion âe services publiàs 

"pprop"f=gàs]
- b)- la SBEE ne vend., 1ouel trasrsfère ni cède draucune artre
$a_eon. lrun quelconque de-ses biens ou avoirs qui son{ nécàesaireea J-a bonne marche de ses affa;ires et de son entreprise.

_ Section 3.03. I.,a SBffi siassure aeprè s dr assursurs dignes d.econfiance, ou. p.-rencr dr autres ûispositions jugées 
"uii."iu:s;nt""-par lrAssociation €rr vle de sr asËurer, conirà-iôus ;isqlrês-etpour tous montant s conformes à une saixe pratique cle l fassurance.

- §ection 3.04. La §BEE prentt à tout moment toutes ]-es mesuresnécess.rires pour rester consrituée en société et àrrÀà"-ià aroitde !xe:er -ses opérations, pour acquérir et con servàr res droits d.eproprreté sur tous les t errai:rs, et pour conserver et rffrouvelertous Jes ctzroits sur reg. bi ens. fôncie-rs et ryaraurique", li- toosLes dlrrc it s, pouvolrs, priwilèges et frdrchiËes qui'sont néces-sa:ires ou util_es à lteiécution au projet ou à fâ conauità-àeses actiÿit és.

4

.A.RIISIE IV

Clarses Financières

, §ection 4.01. a) la Sffi tiant de façon régg1ière, confo r..ufoent à, des Bratiques comptables appr.opriéËs, ràË e."iiürài etJ-es comlres nêcessalr€s pour enregistrer ses opérations et sasituation financière.
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b) !a §BEE :

i) fa:it vérifier, conforménent à cles principes draudit
appropriés e_t 4p1iqués sy st &natiquanent I ses
co.mptes et états fjlarrciers (bi1ans, con;lt e s clerésultats et états y afférents) et ie Coàpte
Spécia1 pour chaque exercice par ales réviseurs-
_cgmptables indépandant s jugés acceptables par
1iÀssociation ;

ii)

1Xr_)

ii)

fourrri-t à 1râ.ssociation d.arr s les meilleurs alél-ais.et darrs tous les cas huit moig au plus tard. après'1a clôture d.e 1t exercice auquel i1s se rappori ent,
A) des copies certifiées conlforrl-es de ses--états '
finan ciers vérifiés pour f ealit exerciee et B) Ie
rapport draud.it desd.its révi seurs-compt abl e s ctontla portée et 1es détails ont été raj sônna.b1æentfixés par l,Association ; et

fourrrj-t à 1tÀssociation tous alrtres rerr.seignments
concernant 1esdits comptes et états f5larrciers, et
l-eur audit, que 1l.0,ssociation peut r€ri sonnableilent
d. €m end er.

_ c) Pour toutes Ies d.éper:ses pour J.esquelles des, retrdits d.u
_Compte de Créd.it sont demarrC.és sur- Ia base -d.e rel-evés de d épenses,Ia SBEE :

i ) t i ent , confo :irn &r ent au p aragr4: h e
Section, cles écritures et comptos
enregistrer l esd.it es tlépenses ;

(a) ae Ia présente
séparés pour

_conserve, p end.ant au mo jls un an après 1a date à
J.aquel1e lrAssociation a reçu 1e ràpport drarditportant sur 1i exercice au cours d.uquel 1e derrrierTetrqit du ComBte d.e Créd.it a été effectué, toutes
1es écritures (contra.ts, cormdrdesl factures,notes, reçus et 6,stres piècos) justifiarrt 1eàdites
d.épenses ;

permet aux représentants d.e 1tÀssociation dri.ns-pecter lesd.ites écritures ; et
].al- )
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iv) faj.t en sorte que l"esd-its coraptes sé1nrés soient
inclus d.ans 1r aud.it arrnrel visé au para4raphe (b)

de 1a présente §ection et que le rapport duùit
autllt contienne, au sqjet desdits comptes sé1>âréÊ,

un avis ài stinct tlesdits révi.seurs-comptables

indiquant gi 1es fonds retirés du Cor:rpt e de CréùLt

au titrè desdites d.épenses ont bien été utilisés
ar:x flng auxquelles lls éta.ient destinés.

Section 4.02. Ia Sm s a) prépare d.es butlget s d.e foncti.or:nement

et dr irrvegtlssenent ainuels ainsi que des projec tions fina.nclères (y coupris
d.es conptes de résultats, d.es tab-l-eanx de financenent et èes bila^ns) por
ta^nt au Eôins sur les trois exercices suivant s ; et b) Bouset Lesdits budget §

et projectlons à lrAssociation pour e:.â,I[en et ob servati ors au plus tard un
uois avsnt 1e début ale chaque erercice en question.

Section {.0J. Jusqutau Jl nécenbre 1991 ou toute autre date arêtée
par l rAesociation, 1a StrE s t sngage à ne pa.s entreprendre, sa,ns avoir col-
sulté au préaIable lrAssociation, dr investi ssenent ou de séries dr inveetiÊ-
senents (autree que ceux qui sont nécessaires au Projet) d.ans lee secteurs
tle ltalimentation en eau et de I I assairrissement en milieu lrrbaln dont ]e
montant estirnâtif global dépasse 1a contre-vai-er:r de cinq cent nillions èe

France CFA (rcFA 500 000 ooo).

§ection 4.O4. La Sp,n applique des procérlures de facturation êt ale

recouwreüent (y cornpris r:ne interrr:pti.on d.e service pour 1es ûa,uvats pyeurs)
qui Ir:.i penoettent de ramener, au plus ta:rd le ]1 nécernbre 1ÿ81 ou à toute
autrê date a^:=êtée par l rAssociatj.on, et de naintenir p.r Ia suite les
eold.es ôébiteurs des comptes clients pour lteau et l-t éIect:icité (partlcu-
liers et consomater:rs du secteur parapublic ) à rooins ale quatre mois tte

factr:.rati-on.

Section 4.O1. a) A no.ins que l rAssociation nten convienne autreoent,
la SEE ne contracte aucrrne dette à noins que :?s xecettee nettes pour
1! exercice précédant ir.néd"iatenent Ia date à Iaque1le 1a tlette a été con-
traotée ou pour une périod.e uftérier:re d.e 12 mois se termi:ra,ot avart Ia
d.ate à laque1le 1a clette a été contractée, 1e montant 1e pLus é1evé étarrt
retenr, ne eoient au ûoins égales à ir! fois le nontant na:aù[un uécesealre
pour assurer Le eerrrj.ce detoutes ses d.ettes, y comprie La ttette devarrt

ôtre contractée, au cor:rs d.e tout exercice su.ivant.
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U) *r:c fins êe Ia pré eente Section :

1) l,e terme rtèettert désigne toute dette contractée par 1a strE vena^nt à échéance,
confo:mfoent à ses d.ispositions, plus ilrrm an aprè s 1a dat e à laquelle e11e a
été initial euent contractée.

ii) r,a d.ette egt consitlérée coInoe contractée : a) oals 1e cadre 6run contrat ou
accoxd d.e prêt ou tle tout instrument créant laclite dette ou oodlfiant ses
conditions d.e renboursenent à La dat e ttudit contrat, accortl ou instrrrnent g et
B) dâns Ie catlre d.run accord. de garantie, à Ia date à 1aquelle l r accord 1ré-
ÿoyânt ladite garantie a été conclu.

üi) I,e tesle rrrecettes nettesrr désigrre 1a d.ifférenoe entre !

A) 1a some êes recettes d.e toute prôvenlutce Iiées à 1r exploitation d.e 1a
SE, ajustée pour tenir conpte d.e e tarifs de La Sffi en vigueur au Eonent
où Ia dette a été contractée, nême stils ntétaient p,s applJ.qués pend,ant

la période d.e 12 mois pendant 1aquel1e lesdites recettes ont été ôéga€éee,
et du revernr net hors exploitatlon ; et

B) Ia soune d.e toutes Ies dépenses ]iées à 1r erploitation de La ffiEE, y conpris
Les frai s adarini st ratif s, 1es d.épenses l1ées à un entretien satlsfal saat,
1es lnpôts et 1es versenent s en tenant 1ieu, nais avant d.éduction d.es pro-
visions pour aoortissement, des autres charges dr exploitation non moné-
ta-ùces et des lntérêts et autres cha.rge s afférent s à La ttette.

1") ltexpression rrrésultat net hors exploitation, désigne la èifférence entre r

A) les recettes d.e toute provena"nce autre s que les recettes êr exproitation ;
et
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v)

B) les dépenses, y conpri s 1ss i,n!ôts et les versem€nts en terant
1ieu, engagée s pour obtenir 1es recettes visées à Lralfuéa (A)
ci-de ssus.

Llerpresslontrmontant nécessaire pour asflrrer 1e service rle ta d.ettert
d.ésigne 1e nontart global èe L r aoortissenent de la dette et des
intérêts et autres charges afférent s à La dette.

vi) Chaque fois quri.1 est nécessalre, aux fins ile J.a poeésente Sectlon,
dl évaluer dans la nonnaie dle f rr',\nprruxteur La dette ?enboursatle en
rrne autre Eonrraie, Ladite éval,ati.on est fÊdte Eur r.a baee tlu tar»<
de cha.nge Iéga,1 en viguer:r auquel la Sm peut obtenir ]aùite autre
ûonnaie, à Ia tlate de ladite évaluation, pour asaurer 1e service ale

larlite dette ou, si ce taux nrexiste pas, sur Ia base drrü ta.ruc ale

charge Jugé acceptable 1ur lrAesociatlon.

§ection 4.M, a) A rnoine que l rAssociatj.on nren convienre autrenont, 1a
SIE déêage pour chacun d.es exercices, 19e8, 19S9 et 199C, rul taux d.e rentabilité
positif et, pour chaque exerciee à compter de rrexercice cros 1e J1 Décenbre 1990,
nn taux tle rentabilité an::ueL drau moins 2;5O % sor 1a valeur nette cor:ra.nt€ tnoÿen-
ne tles immobilisations en service de 1a sEE pour lraurentatlon en eau et u, tar:x
de rentabirlté arrnuel dlau noins 4J % wr 1a valer:r nette co,rarrt e moyenne èe
toutes Ies i n.nobill sations en seryice de la SEE.

b) Un moie au !1us tard avant Ia clôtr:re de cha.;ue e)rexcice, 1a sBm
évalue, su" la base de pocévi elons qureDe aura étabries d.e façon jugée satisfai-
Bante pax L lÂssociation, si elle pourxa respecter res cond.itions stipulées au Inrr.,.
sraphe (a) pour leùit exercice et LeB tsols exercices suivant s, et fournit à l rIh-.
prunteur et à l' tÂgsociation Ies ré'*ltats de cette évaluation dès quterre èst ter-
uinée.

c) sl laùite évaJ.uation révère que la sffi ne re str,"ctexa pas Ies conclJ.-
tj.ons stlpüées au paragraphe (a) aq cours d.e s exercices de la S@ couver:t, s pâù
cette évaluation, Ia sE prend. d.ans les neilleu:ns dé1ais toutes mesureB nécessalres
(y conpnl s, notamnent, d.es ajustements de Ia structure ou du barène de ses ta^rlfs)
de façon à pouvoir respecter lesùj.tes conùitions.
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d) Au:r fins de 1a présento Section :

0n caLcule La rentabilité anrruel-le en ùivisa.nt les bénéfices nets

d,erploitation de la ffitrE pour ftexercice en que stion par Ia aoitié
ôe 1a somle de ]a valeur nette cor:.rante des inrnobili sationg de 1a SEE

en Berÿice au début dudit exercice et d.e ladite valeur à Ia fin dudlt
exercice.

ii) Lrexpression rrbénéfices nets d.l erploitationrt d.ésigne 1es recettes
drexpLoltation total-es moins fes dépenses dt exploitati-on totales.

i)

r- J.r- J

iv)

v

Ï, r expare ssion rrrecettes dt exploitation tota.l-esrr désigne les recettes
de toute provenance 1iées à ltexploitation.

Ï., I expression ttdépenses tit exploitation totafesrr désigrre la somme des

d.épense s liées à 1r exploitation, y compris les frais administratifs,
Ies dépenses liées à un entretien satisfaisant, 1es impôts et 1eo

verseraent s en tenant Iieu, et 1es provi sions pour amortisseûent cal-
cuLées sur une base linéaire à rui tairx drau moj.ns quatre pour cent
(a %) par an sur }a valeur bnrt e courante noyenne des imobilisations
en ser:r/lce de 1a ffiEE, ou calcul-ées sur u:re autre base jugée acceptar
b1e pl l rAssocj-ation, mais à l t excluqion des intérêts et autre s

charge s afférent s à 1a d.ette.

O:: obtient la valeur brute cou,xa.nt e moyenne des innobilisations en

service de la Sffi en dlvi sa^nt trur der:x l-a soûDe d.e la valer:r brute
des I mrnobilisations en serÿice de Ia Sffi au d.ébut d.e 1r exerci-ce et tle

Ia&ite vaJ-eur à La fia de ltexercice, calcuIée confômoénent à des ué-
thoiles dt évaLuation appropriées et appliquées systéEatiquement qui
sont Jugées satisfaisantes par 1 rÂssociation.

I t expression rrva^leur nette coura.nte des imobilisations en serÿice d.e

1a ffiEErt déslgne Ia valr' .-: brute d.es j-rqmobil i sat j. ons en servi.ce dê Ia
SgÉ,.* -'-" i'c du montant de 1r a.lrort i s sement cr:ru1é,

ÿi)

)
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caJ"culée confomérent à des méthodes tltévaluation appropriées

et appliquées systématiqueûent qui sont jugées sati sfai sa.nt e s

par l lAssociation.

AR([CI,E V

Date êtEntrée en vigueur ; Te:minaison ;

Ar,ruLation et fuspension

Section l.O1 . Le présent Accorrl entre en viguer:r à l-a d.ate à laqueLle
1rÂccord de Crétiit de Développement entre en vigueur.

Section !.O2. a) le présent Accord et toutes les obli6a.tions d.e ltAsso-
ciation et de 1a SBE qui y sont stitruJées prernent fin à celle des derü tla,tes

ci-tlessous qui est la première à écholr:

i) 1a date à 1aqueL1e IrÀccord de Crédit de Développeraent porend

fln confo:mément à ses dlspositions ; ou

ii) ruie date tonbant 25 a,runée s aprè s 1a date ttu préaent Àccortl.

b) Si lrÀccord. èe Crédit d.e Développement prend fin confo:mément à ses

diopositions ava.nt la date spécifiée au pa:agraphe (a) (fi) de 1a présente Sectlon,
ItÀssociation en informe la Sffi dans l-es meiflerrrs délais.

§ection 5.01. Toutes 1es tlispositions contern:,es d,aris 1e présent Accord

restent en vigrrer:r nonobsta.nt toute aru:uLation ou suspension prononcée en applicar
tion des Conditions Générales.

A TICTX ÿI

Dispositions niverses

§ection 6.01. Toute notification ou requôte d.evant ou pou/ant être adres-
sée en vertu tlu présent Accorô ainsi que de tout autre accord. entre les parties
préÿu par ]eùit Âccord. est for:sulée par écrit. Une telle notification ou requête eot
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réPrtée avô1r été dtment adressée lorsqu'el1e a été remise en mêine propres, ôu
lar lettre, télégrqmos, oâbIo gra.mme, nessage, té1ex ou railiograogre, à la partie
à 1aquel1e e1Ie trôit ou peut être ad.ressée, à rradresse de lattl te partie spéclfiée
ci-aprèe ou à toute autre adresse que ladite partie a nrtifiée à la paxtie ad-ressant
Ia notificatlcn ôu 1a requête.

Pour IrAssociation :

Aèresse téIégraphique :

II.IDEVAS

l,JaÉhington, D. C.

Four Ia SBm :

tuciété 3éninoise d r Eleêtricité
et d'Eau

B. P. 121

Cotonou

Républlque Populaire du Bénin
Adre ese téIégralhique !

SMIINEI,EC

Coto nou

Télex :

440098

24842'

64145

( rrr)
(nm) ou

( wur)

'I',e-Lex :

5207

BEEI,,EC CîNOT'

sectlon 5.02. Toute mesure d.e'ant ou pouÿant être prlse et tout docu,ent
devant ou pouvant être sj-gné en vertu du présent A.:ord au noE de Ia SBEE peuvent
être respectivement prise ou signé par Ie Directe,r Général d.e la SBEE ou toute (s)
autre (s) per§oune (g) que la SSEhl désigne par écrit ; Ia SBEE fouzrri t à lrAseocia-
tion les pièces attestant rea pouÿôirs conférés à toute (s) personne (s) ainsi
désignée (o) et des spécimens 1éga1isés de Ia signature de chacune desalites
personnes .

Association Interîationale
ale DéveLoppement

1818 H Street, N. ld.

rdashington, D.C. ZO4lj
Etats-Unis
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Section 6.0J. Le présent Accord peut être signé en plusieurs exemplaires
ayant tous ÿareur' al r ôrig1na1, lesquers pris arans leur enseûbIe ne constituent qurun
eeul et nÊme lnstrunent.

EN For DE QUor les IBrtieô au présent accord., agissant par 1r interroédi.aire de
leurs représentants dtment autorisés à cet effet, ont fait sign:rr re présent Accord
en leurs nons lespectifs d.ans le District de Coluxobla, Etats-Unis, * Ies jour' et an
que dessus.

ASSOCIATION INTEANATIONAIE

DE DEVEIOPPI]IVIEIII

Par /S/ Ed.ward V. K. Jaycox

!'lce-Président Régi.onal

Afrlque

SOCIUIE BE§INOISE DI EI,ECTRICITE

ET D' EAU

Par /s/ Cons B.

Représentant Autorisé

J+ llÀocord de ko jet a été sigoé dens son texte oligine1 en
anglais.



ANNEXE

Passation des }Iarché s ât Serylces d.e Consuftants

Scetion I. Essation d.e s lErchés de FolJni.tures et de Ttavaux

Sauf pour ce qui est des exoeptions prévues d.ans 1a &.rtie n e1-d.essvr.e, Iee
roaæchés d'e fournitures et de travaux sont passés seron d.es procédur.es confrrmco à
eeI1es qui sont exposées d.ans les SectionÊ I et II des riDirectirres Concernant l-a
Passation dês lGrchés Financés par res hêts de Ia BrRD et 1es créd.its d.e rt roArr,
publiées pa.r La Banque en t&.i 1ÿB! ().es Directlves).

Paxtie B. f ence Accord.ée icants Nationaux

Four 1es marchés de fournitures passés conformérnent aux prraéd.urer déc.rites
tlans Ia Partie A de ]a présente Aunexe, ]es fournitures fabriquées au Bénln peuvent
bénéficier drune roa.r'ge de préférence ccnfo::mément aux d.isposj"tions des pa.nagraphes

2.55 et 2.56 des ûLrectives et des pa,ragraphes r à 4 rle rrAonexe 2 auxd.ltc s Direcr
tives, et sons réserve ttesdltes ùisposltions.

Pour les marchés d.e travaux passés confo:rmément aux procéd.uree d.écrites dans
1a Paxtie A de 1a présente Annexe, 1a SBEE peut accorder une narge de préférence
aux entreprlses nationales confo::mément aux disposj-tions des !'aragraphes z.r5 et
2.56 des Dir€ctives et du lnragrzphe 5 de Ir Annexe 2 auxdl teÊ Directivec, et orr§
réserve d.esdj.tes dispositj.ons.

1. les marchés de travaux de génie civil dont re cott esti-matif est inférieur
à La c{.ntre-valer:r de 25O.O0O dolfars chacun et 1es marchés d.e matériel dont 1e

cott estinâtif est inférieur à La contre-valeur de 'I0O.OOO dollaxs chacun s.ônt
passés : i) soit par apBel d.r offres interîatiùnal restxeint sur 1a base drune

ér"aluation et d.rune cempara-ison des offres

Partie A. ADpel drOfitês Inteïrational

Partie C. héférence Accordée aux Ehtreprises Nationales

Paxtie D. Âutre s Procédures de Èssation des liarchés
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denandées à au moins trois fcurnisseurs qualifiés répondant aux conditions

Êpécifiées d.ans les Directives et conformément aux procédures indiquées dans les

Sections I et II ites Directivês (à 1'exclusion des paraglaPhes 2.8. 2.9r?.5, et'

2.56 desùites nirectlves), ii) soit par appe). à la concqrrence dont Ia publicité
est faite localemeot, confomément à des procédure s jugées sâti§faisantes par

lrAs6ociatlon.

2. Iê§ ûarchés ile pièces détachées, à concurrence dtun montant globa3. équivalant

à 50O.OOO dollars, leuveût Stre passés sur Ia base d.rune comparaison des prix deoan-

iléa à au m.ins trois fournisseurs répondant aux conditionÊ spécifiées dans les

Directives, conformément à des procédures jugées acceptables par IrÀssocj.ation ;
i1 est entendu toutefols que 1es pièces détachées de raarque exclusiver à concurrence

dtun rDontant global équivaLant à 250.00O dolla,r's, peuvent être achetées ùirectement

anrx fournisseurs initiaux, à des cond.itions iu8ées æq)tables par IrAssociation.

Partie E.

Marchés

1. B.amen Aes appels droffres et de ltattribution envi-sagée, et paEsation

définitive tles marchés :

a) Tout rærché de trava*x de génie civj.l dont 1e côtt estimatif est ég:al

ou supérieur à La contre-valeux de 250.ooo dollars et tout narché de fournitures

dont le cott estimâtif est égal ou supérj-eur à 1o0.0oo dollars sont ré8is p.r les

pmcédures décrites aux paragraphes 2 et 4 de ltÀnnexe I aux Directives. Iossque

dee pa,iements au titre dudit IDarché doivent être effectués au moyen du Compte

Spécia1, Iesdites procédrires sont modifiées de façon à ce que 1es deux copies

certifj.ées conform6 du nârché qui doivent être fournies à ltAssoci:ttion en vertu

d.es disl»sitions du pa,ragrapne e (d) de It Annexe I aux Directives soient for:rnies

à liAssociation avant que soit effectué 1e prenier retrait de fonds du Conpte

Spécial au titre dudit roarché.

b) Bout marché quj- nrest pas régi par 1e paragraphe précédent est ré81

pâx les procéd.ures ilécrites au* para€laphes , et { de lrannexe I aux Directives '
Iorsque des paiements au titxe dudit roarché doivent être effectués au moyen du

Compte Spéclal, lesdites procédures sont notlifiées de façon à ce que 1es deux

copies certlfiées conforBes du oarché et les autres xenseigrleEents qui dÔivent

B.amen lar lrAssociation d"es !écisions Concernant 1a Passatiort des
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être fournis à ltÀssociation en vertu iles dispositions du paragraÿre I d.e rrAnnexe
I aux Directives solent fournis à I'association au titre des pièces justificatives
à présenter confprménent aux dispositiong du paragraphe 4 de ltAnnexe j à lraccord
de Géattt d.e néveloppenent.

c) IÉs d.ispositions d.e s al,inéas (a) et (U) précéd.entrne srappliquent p.s
aux marchés au ti.tre desquels lrAssociation a autorisé d.es retraits du e,ompte de - ,1
crétti t sür Ia base de relevés de dépenses. Ies pièces relatives auxdits marchés

sont conservées conforoément aux dislrcsltions de ra section 4.ot (c) (ü) eu présent
Accôrd.

2. Lê pource ntage de 10% est spécifié aux flns du paragraphe { d.e t iAnnexe I
auJc }irectives.

Pour être mieux à même d.r exécuter 1e Projet, la SRE:rl emploie d.eg consultants
rlont les qualiflcations, lrexpérience, Ie mand.at et 1es conditions d t ernploi sont
jugés satisfaisants par 1r ,hssociatj-on. Ces Consultants sont choisis conforménent à
cles prlncipes et procédures jugés satisfaisants pa.r IlAesociatj,on suivant les
iDirectives pour lrEmploi d.e Consultants par les Eryrunteurs de ).a Sanque Mondiale
et par la Banque lÿlond.iale en tant qur Agence drExécutionrr publiées par la Sanque

en Août '1981 .

Sectioû II. Etrploi d.e Consultants
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PIECE JOINTE A L'ANNEXE 2
Do:: n ées Demandées

Proj et

ur eo 1t

Fr: équen ce
des rapports
à fourn ir

A. Exé^:ticn du Pr oi et
Calendrier des travaux de construction

du Projet
Estimations courantes des cotts du
Rapport sur lrexécution du projet,

portant sur chaque c omp osan te
Respect des clauses des Accords de

de Dévelol.rpenent et d.e projet

1

z
1

4

B

1

2
1

4
5
b
7
I

)
)
)

)
)

Tous Ies
quatre nois

Tous 1es
mols

qua tr e

Ero l-o i tatio r:

Eau

Eau produitc
Eau facturée
Nouvelles con

posées
de distribution

Nombre de branchenc nts
Nombre de branchement; à usage domestique
Nombre de branchements à prix réduit
Nombre de born es -fon taines
Population
Electri cité

(nl )
cr.u i-tes

Une
(

f oi.s par an
par ce ntre )

1. Electriclté proCuite (
2. Efectricité -Cactur'ée (
1. Nombre de raccordements
4. Nonbre de raccordements
5. Population

kwh )
L-,,,rh)
àh
àb

ten si on
ten si on

C.

1.

2.

z

Personnel
Nombre dremployés par catégori e

et centre
Nombre totaf C'enpi.c;-Ji du secteur de

lralin:entation en eau
Nombre de branchements par emDlové

( totai ct par centrà) '
Une fois per an
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Fréquence
des lapports
à fournLr

1. Tarifs noyens d'eau et d'électricité
facturation, comptes clients
et nombre de jours de facturation
des _comptes clients (par grand.e
catégorie de clie nts ). -

2. Dette de Ia SBEE envers l rEtat
(imp6ts ), ta c,tA (rembourse-
ments de prêts), Ia CEB et
d?autres fournisseurs

1. Compte de résul-tats, tableau
de financement, bilan et
ratios pour 1es opérations
d reau et d r él ectri c ité

D. Résul tat s fi n an ci ers

4.

)
)

i
)

)

]
)

]

l

Tous 1es
quatre mois

Tous les
quatre mols

Une fois pâr an ;
au plus tard

slx mois
après 1a fln de

l- ? exercice

Une fois par an ;
au plus tard
huit mois

après 1a fln de
l-Iexercice

Une fois par an ;
un rnois avan t
Ie début

de 1 rexercice

5. Budge ts annuels de fonctionnement et
d r i-nvesti.ss erne nt

6.

Rapport draudit sur J ci-dessus et sur
compte Spécial et sur relevés de
dépenses, y compris une analyse
détaillée des immobilisation à,
des comptes clier-ts et des comptes
fournlsseurs, de 1 I endettement,
etc., et, à titre drinformation
complémentaire, 1es immobilisations
r éévaluée s

Projections financières sur
trois ans (comptes de résu1tats,
tableaux de financement,
bilans, ratios )
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E. Renseignements Généraux

1. Tarifs en vigueur

2. Modificatlons apportées à
1a 1égislation, aux tarlfs,
à l torganisation, aux barèmes
de salaires i nouveaux projets
à ltétude et autres faits
lmportants.

) Une fols par an

Tous les
quatre mois

)

)

)

)

)

)



ANNEXE )
Compte Spécia1

1. Aux fins de la présente Annexe :

a) le.terme rrCatégories autoriséestl
Catégories (t ) à (+) indiquées au paragraphe
présent Lccord ;

ression 'fdépenses autorj-séestr désigne des dépenses
r rég1er Ie cott raisonnabfe des fournitures et
salres à 1?exécution du Projet et devant être
es fonds du Crédit affectés aux Catégories
formément aux dispositions de l rAnnexe 1 à 1tÀccord
éveloppement ; et

c) ltexpresslon trMontant Autorisért désigne un montant de
2OO.OOO.0O0 FCFA qui doit être retiré du Compte de Crédit et
déposé dans le Coûrpte Spécial conformément aux dispositions du
paragraphe I (a) de la présente Annexe.

a) Lorsque ltEmprunteur présente une demande ou des
denandes dl dépôt (s) à concurrence du Montant Autorisé,
1rÀssociation, au nom de f'Emprunteur, retire du Compte de Crédit
et dépose au Compte Spécial 1e ou les montant(s) que l r Emprun teur
a d.emàndé( s ).

désigne l-es
1 de l rAnnexe 1 au

b) 1'
effectuées
servlces né
financés su
autori s ée s
de Crédit d

exp
pou

r1
con
eD

2. À, moins que l rAssociation nren décide autrement, 1es
paiements effectués au moyen du Compte Spécia1 servent
exclusivement à financer des dépenses autorisées conformément
aux dlspositions de 1a présente Annexe.

3. Après que lrA,ssoclation ait reçu des p1èces établissant à
1a satisfaction de l rAssoclation qu?un compte Spécia1 a été dtment
ouvert, les retraits sur Ie i,'lontant Autorisé et les retrâits
ultérleurs en vue de reconstituer le Compte Spécia1 peuvent être
effectués conme sult :

_ q) LrEmprunteur présente à l rAssocia-tion, à intervalles
précisés par lrAssociation, des demandes de recônstltution du
Compte Spécial. Sur la base de ces demandes, lrAssoci-atj.on retire
du Compte de Crédit et dépose au Compte SpéciaL les fonds
nécessaires pour reconstltuer ledit êomptè Spécia1, 1e montant
desdlts fonds ne dépassant pas 1es sormîes retirées du Compte
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Spécial pour financer des dépenses autorisées. LrAssociatj.oneffectue chacun c1esdits dépôls en faisant _aus ràtràiiÀ-àu-èà*ptede Crédit au titre des Catégories autorisé;a-";;p;;;iîuJ-"i"por"1es montants équivalents respectifs, iustifias pà.-i"À-àoJrirentsrournls.a I'appui de Ia demande de dépôt conlormérnent auxorspos:-tLons du paragraphe 4 de la présente Annexe.

4. Pôur to
Compte Spéci
re ccns ti tuti
de 1a présen
plus tard
autres pièce
attestant qu
autoris ées .

ut paiement. que .1 
rEmprun teur a effectué au moyen drun

a-L et au ti.tre duquel il présente une d.emande'deon conformement aux dispositlons_ du paragraphe I (b)te Annexe, lrEmprunteur fournit à 1rÀssoËlatloni àu'au moment de ladlte demande, tous les documenis ets que lrAssociation peut raisonnablement demander-e 1e paiement a été effectué au titre de d.épenées

5. . a) Nonobstant Ies dispositions du paragraphe J de Iaprésente Ann exe, - 1 t.A.ssoc iation nrefieôiuè auàun'autre dép6t-à unConpte Spécia1 dès fors qurest survenu un des faits ;1:ài;Ès :

1) 1?Association a déterminé que l r Enprun teur peuteffectuer dlrectement tout - nouveair retrait' du
Compte de Crédit conformément aux disposltionsde ta Section Z,OZ de lrAccord de Créàtt d.e -
Développement ; ou

ii) Ie montant total non retlré du Crédit effecté auxCatégories autorisées, moins Ie montant de toui
engagement gréc_ia1 pris par 1 r,Association,
conformément à Ia Section 5.02 des Conditions
Généra1es au _tltre de n'importe que11e pc"iià AuProjet, est équivalent âu àouble du Montant
Autorisé.

b) Par 1a suite, Ie solde du Crédit affecté aux Caautorisées est retiré âu Compte de Crédii ";"i;ilÈË;ï ;;cédures notifiées à ]]Em.prypïeur par 1iÀssociation Ài 
"à,q9n!_gn1èg qu'il a été étab11 et àans la mesure oir i1 a éetaDl1 â l_a satisfaction de lrAssociation que Ia totalitéso1de. du.Compte Spécj.a1 à 1a date Ae noiiffcation a serüivlra a regler des dépenses autorlsées.

tégories
x pro-
unique-

té
du
ou ser-
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6. a) Si lrAssociation estine à un moment qualconque qutun
palement au moyen drun Compte Spécial : i) a été effectué pour
rég1er une dépense ou un montant non autorisé en vertu des d1s-
positions du paragraphe 2 de 1a présente Annexe, ou 11) n rétalt
pas Justifié par 1es pièces fournies confornément au paragraphe
4 de 1a présente Ànnexe, lrEmprunteur, dès notification de ltAs-
sociati.on, dépose au Compte Spéclal- (ou, s1 lrAssociation 1e
demande, rembourse à 1lAssociation) un montant éga1 audit paie-
ment, ou à la fraction dudit paiement, qui n rétalt pas autorlsé
ou justifié. LtAssoclation nreffectue aucun nouveau dép6t au
Conpte Spécia1 tant que 1?Emprunteur n?a pas effectué ledit
dép0t ou rernbours eme nt.

b) Si l tAssociation estime à un moment quelconque que
tout solde éventuel drun Compte Spécia1 ntest pas nécessaire
pour effectuer drautres paiements au titre de dépenses autorj-
sées, ltEmprunteur srengage, dès noti.fication de lrAssoclatlon,
à rembourser à l rAssociation ledit solde du Compte Spécia1,
J-equel sera versé au Coüpte de Crédit.


